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Depuis toujours la source des querelies avec les pays industriaìisés aussi
bien au'avec ceux en voie de développement, ies associations préférentieìies
communautaires n'ont d'aìiìeurs pas compiétement répondu aux espoirs des

partenaires. L'hosti1ité, l'insuccès de la poìitique mèdi terranéenne "globale"
et ceiui du Dialogue Euro-Arabe ont marginalise la politique communautaire dans
la Méditerranée. A cet affaiblissement, 1'élargissement à ìa Grece, au Portugal
et à 1 'Espagne -surtout à 1 'Espagne- a ajoutèes des consequences qui risquent
de remettre en question le fondement mème des régimes preferentiels, surtout
celui des pays du Maghreb.

S'il en existe la voìonté, la tàche est aujourd'hui celle de refaire cette
soìidarité sur de nouvelles bases. Est-ce-que cette voìonté existe? Queììes
seraient ces nouvelles bases?

En répondant à ces questions, ce rapport se divise en trois parties :

1. ìes facteurs qui mettent en question 1
'

intérèt de la Communauté a son

rapport particuiier avec le Maghreb ;

2. ìes facteurs qui, par contre, devraient favorìser le rétabìissement d'un

rapport particuiier et lui donner un fondement dans le nouveau contexte

international ;

3. les ìignes principales d'un rapport nouveau.

i. Communauté et Méditerranée : les facteurs de changement
ì. l. Les tendances de i

:

écononiie Internationale - Les tensions auxqueììes
1 'organisacian de i'economie Internationale est soumise aujourd'hui out ieur

origine dans ies profor.ds ajustements structurels en cours parmi ìes grands
ensembles industrialises ainsi cue parrai ces derniers ensemoies et ìes autres.
Le projet de la Communauté d'approfondir sa propre integration par le

compiètement du marche intérieur n'est que la réponse communautaire a ces

transformations aénéraìes qui demandent un nouvei èquiìibre parmi ies grands
ensembles.

La recherche de ce nouvei équilibre ne' se pose pas nécessairement comme un

facteur de dissolution du systéme multilateral et de protectionnisme.
Toutefois, les rapports Nord-Sud n'en seront pas moins influences. La gestion
Nora-Sud dans son ensemble est destìnée à prendre une forme bien plus
muìtiìatérale. C'est la diversification qui a eu lieu au se in de l'ensemble des

pays moina déveioppés qui le demande. Le type d'accord préférentiei
mèdi terranéen, touché par 1'élargissement de la Communauté, sera réduit à des

marges si modeste qu'on pourra le considérer comme révoiu.
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La situation actuelle eat que la menace venant du Sud, bien que reconnue

par tous les pays européens, ne les engage qu'au niveau national et dans leur

relations bilatérales. Aucime organisation multilaterale se trouve aujourd'hui
pour régler les actions et les intéréts des différents pays européens face à

cette menace.

Par conséquent, encore une fois on peut constater une certaine

marginaiisation de la Méditerranée dans les perceptions et les intéréts

européens.
2. Communauté et Maghreb : stratégie et raisons d'un rapport

Les pays du Sud de l'Europe s' intèréssent d'une manière non moins vitale

que les autres au mouvement centripete qu'on a discutè auparavant, soit du

point de vue économique, que du point de vue de la sécurité. Ils participeront
done et donneront leur contribution à ce mouvement. Il ne reste pas moins pour
les pays de l 'Europe du Sud une exposition particuìière aux développements
méditerranéens et aux conséquences des politiques américaine dans la region.

L' incompetence de Ì 'OTAN en ce qui concerne la Méditerranée fait que les

pays de l'Europe du Sud, bien que particulièrement exposés aux développements
règionaux, ne peuvent ni les discuter ni les concorder comme c'est le cas pour
les politiques de sécurité de l'Europe centrale. Au lieu gu rapport
muitilatéral qui règne en Europe et qui par rapport aux £ tats-Unis leur donne

du poids, le rapport bilateral qui prédomine dans la Méditerranée ne fait que
révéler leur faiblesse.

Puisque 1 '

on peut prévoir que la couverture multilatéralede Ì 'OTAN ne

s'élargira point à la Méditerranée et. plus génèraiement, à la "hors zone",
af. in au'une couverture multilatérale soit assurée, il serait alors souhaitable

pour les pays de l 'Europe du Sud, que l'Europe occidentale le fasse, en tant

que Communauté ou UEO. Pour ce pays, une politique de sécurité européenne
visant à la "hors zone" serait la meilleure garantie contre le rapport
bilatéral difficile, dont nous venons de parler, qui existe avec les

états-Unis.

C'est pour cela qu'il faut done s'attendre a ce que les pays de l'Europe
du Sud, tout en agissant comme parties prenantes au mouvement "centripete" en

cours en Europe, chercheront a ne pas rester isolés dans la Méditerranée. Pour

qu'iìs ne restent pas isolés, il sera dans leur intérèt que l'Europe
occidentale subisse une majeure integration politico-militaire et que la

"dimension méditerranéenne" soit cìairement incluse dans le nouveau concept de

sécurité européenne. Si une dimension méditerranéenne fait partie de la

politique européennee, alors le fondement sera en place pour que la Communauté

rétablisse son intérèt concrèt vers le Maghreb et la Mediterranée et, par là,
de nouveììes politiques de cooopération et de privilege.

La condition du rétabìissement d'une politique maghrébine de la part de

l'Europe est done que l'integration politique européenne soit approfondie et

cue dans le cadre de cet approfondissement les pays du l 'Europe du Sud imposent
la dimension méditerranéenne comme une priorità par rapport aux autres

dimensions prioritaires (intereuropéenne, atìantique, etc. ) .

Sur la base de cette stratégie qui peut les valoriser, on va examiner les

arguments particuliers qui poussent la Communauté à rétablir un rapport
priviìégié avec le Maghreb.

Stabilite - lì n'y a aucun doutes sur le fait que le bassin mèdi terranéen

se partage entre une zone d'instabilità a l'Est et une zone de stabilità ou de

moindre instabilité à l'Ouest.

Dans la perspective d'une plus grande stabilite au Maghreo. il faut

souìigner le deveioppement de l'UMA. Et si la Lioye s'associe, ce déveìopperaent
sera d'ètrème importance pour la stabilité de l 'UMA et de l'ensemble de la

Mèdi terranee.
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Il est dans 1 ' intérét de la Communauté européenne d'encourager et de

renforcer cette tendance à la stabilità dans le Maghreb, au moyen d'un rapport

privilégié.
Démocratie - Il existe dans le Maghreb de remarquables tendances à

affirmer des formea de démocratie politique. Une fois que l 'Europe se

pencherait sur sa dimension méditerranéenne, le renforcement de ce mouvement de

démocratisation et stabilisation serait pour elle de grand intérét. Un rapport

particulier, s'il est destine à stabiliser les sociétés maghrébines, serait

done aussi une fagon d'aider et de renforcer ce mouvement de démocratisation.

Développement économique et stabilité - Enfin, pour appuyer cette

cooperation politique, la cooperation économique parait essentielle et

complémentaire. En particulier dans des sociétés de jeunes, comme le sont

devenues celies du Maghreb, le développement social et économique est une

prémisse nécessaire à n' importe quel procédé de démocratisation et

stabilisation politique. Un rapport particulier, bien que sur des bases

nouvelles, est done une partie fondamentale au projet de solidarité

euro-magnrébine dont nous sommes en train de discuter.

3. Les ìignes d'un nouvel accord

Nous avons vu les raisons qui conseillent a la Communauté de rétablir un

rapport efficace avec les pays au Maghreb. Cependant ces raisons et cette

strategie sont destinées à échouer si personne ne propose les innovations

nécessaires à la mise à jour de ce rapport d'association.

En commengant par les aspects politiques, la première question à aborder

est le cadre de 1'association. La question de la creation d'un cadre spécifique
à la Méditerranée occidentale, une Communauté de la Mediterranée occidentale

qui rassemblerait les pays du Maghreb et les pays de l 'Europe du Sud-Ouest, a

été posée. Cependant, il semole impossible de limiter ce rapport spécifique aux

pays de l 'Europe du Sud-Ouest pour au moins deux raisons : car les pays du

Maghreb sont évidemment intéressés par un rapport avec la Communauté dans son

ensemble et non seulement avec les pays de la Communauté situés dans les eaux

méridionaìes ; de plus, 1'argument que nous avons développé dans la deuxiéme

partie de ce rapport soutient que le rétablissement d'une association

euro-maghrébine se base sur la décision coirununautaire d' intégrer dans sa

dynamiaue politique la dimension méditerranéenne à còte des dimensions

intereuropéenne et atlantique. Si cet argument est accepté il est èvident que

les pavs de l 'Europe du Sud-Ouest, en remplissant leur róle

d'"européenisateurs" de la dimension méditerranéenne, devront le faire à partir
du cadre CE-UMA et non d'un cadre institutionneì séparé, comme ceiui de la

Communauté de la Mediterranée occidentale.

Faut-il done renoncer à envisager un cadre spécificiauement
ouest-méditerranéen? Notre réponse, au contraire, est qu' iì faut bien créer une

solidarité propre à la Méditerranée occidentale. De nos arguments il ressort

que la solidarité de la Mediterranée de ì'Ouest doit étre assurée pour deux

raisons- fondamentales : car elle remplit une tàche importante de stabilisation

régionale et car elle permet un róle de mediation de la part des pays de

l'Europe du Sud-Ouest à i ' intérieur de la Communauté par rapport à la présence
et aux intérèts des pays maghrébìns. Le point aìors, est que cette solidarité

de
.
la Méditerranée occidentale ne devra pas revètir les formes

institutionnelles ou institutionalisantes d'une Communauté, mais celies d'une

entente politique informeiie qui agisse corame un Groupe de coopération

diplomatique multiiatérale. D'autre part, à i'intérieur de la Communauté les

initiatives des pavs de l'Europe du Sud-Ouest dans le cadre de la coopération
avec 1'UMA ne pourront, tòt ou tarò, que se reporter aux institutions de

coopération et solidarité communautaire, en particulier la Coopération

Politique Européenne (CPE).
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Quoi qu' il en soit du cadre organisateur, la nouvelle association parait
devoir se différencier par rapport au passé surtout a cause de 1 'importance
accrue qu'elle devrait donner aux initiatives politiques.

Premièrement, elle devra assurer une tàche de stabilisation régionale. Les

pays euro-arabes de la Mediterranée occidentale pourraient réaliser un groupe

de "surveillance"
,

tei que diverses personnalitès 1'ont déjà évoqué (de M.

Mitterrand, à M. Moubarak et à M. Craxi) , qui aurait, un peu comme le groupe de

Contadora, la tàche d'intervenir par des moyens politiques sur les crises de la

region dans leur dimension locale et régionale et cependant d'empècher les

dégàts des interventions effectuées dans une optique "globale" par les

États-Unis et par les pays européens qui, faute de leur propre plateforme

politique et militaire, finissent par les suivre.

Deuxièmement, elle devra assurer dans le bassin occidental une approche
cohérente et une gestion soiidaire de 1'environnement, de Sexploitation des

ressources et de la sécurité internationale. Cette approche cohérente a étè

jusqu' ici méconnue et sousestimée. Bien que 1 'environnement ait été reconnu

comme un domaine éscompté de la coopération méditerranéenne et que les études

dans le cadre du "Pian 3leu" aient montré 1
'

importance de la question, on a

continue à lui donner un ròìe mineur simplement parce qu'on a continué à donner

une importance secondaire à la question de 11environnement tout court. Deux

facteurs sont en train de changer cette attitude et de faire done de

1 'environnement un domaine priviligié de coopération intermèditerranéenne.

D'une part, il est en train de se développer une majeure sensibilità de

l'opinion publique mondiale face aux questions de 1'environnement. De l'autre,
la notion d' interdépendence entre ies aspects économiques et ceux de sécurité

dans le cadre de cette problématique s'est aussi accrue, de fagon à ce que 1 'on

puisse envisager une tàche cooperative d'envergure qui comprenne à la fois le

maintien de 1'environnement, la discipline de 1'exploitement des ressources et

la sécurité des transports, des exploitations et des échanges contre

1'instabi1ité et le terrorisme international. Cette tàche ne saurait ètre

affrontée que par ies moyens d'une coopération politique.
Troisièmement, la solidarité de la Méditerranée occidentale devra assurer

une coopération en ce qui concerne ies garanties aux travailleurs qui se

dépiacent, la lutte contre le terrorisme, le trafic de la drogue et la

criminalité organisée, 1 'extradition et les garanties par rapport aux jugements
suivant i'extradition.

En ce qui concerne la coopération économique, le cadre CE-UMA sera plus
important que celui du groupe de la Mediterranée occidentale. Dans la nouvelle

association -selon la ìogique évoquée ìors de la deuxiéme partie de ce rapport-
la coopération économique devient un instrument et une suite de la coopération
politique : c'est 1 '

importance politique que i 'UMA assumerà pour la Commur.autè

qui amènera celìe-ci à rétablir un projet de coopération économique priviìigiée
et significative. Pour comprendre le genre a'association pouvant ètre propose

par la Communauté dans le cadre économique international évoqué dans la

première partie de ce rapport, on peut essayer d'esquisser un schèma de la CE

en 1993.

La Communauté semble devoir se présenter par rapport à ses partenaires
méditerranéens, surtout ses partenaires maghrébins, comme a) un marcnè encore

plus dynamique pour les exportations des produits manufactures et industriels,
ouvert toutefois de facon plus homogène aux pays en voie de déveioppement dans

leur ensemble (moins de préférences régionaies) ; b) cependant, sur ce mème

marche une protection subsistera pour les textiles (accora multifibres) et

certains secteurs arriérés (moyennant ies fonds structureis) ; c) ainsi
,

le
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marche des exportations agricoles méditerranéennes sera peut-ètre encore plus
difficile à penétrer qu'il ne l'est aujourd'hui ; d) cornine un marche avec des

services plus unifies (des banques, au tourisme, aux frèts) , avec plus
d'avantages pour ceux qui vont les produire à l'intérieur de la Communauté et

plus de problèmes pour ceux qui doivent les exporter ; e) comme une zone

monétaire plus -sinon complètement- intégrée ; f) comme une entité

particulièrement engagée pour une cooperation intereuropéenne orientée sur

l'axe Est-Ouest.

Si ce scénario s'avère, mème partiellement, il est evident que

1'association peut se rétablir seulement à condition de changer et d'adapter
ses contenus. Des relations spéciales ou privilégiées ne pourront ètre établies

à partir de préférences commerciales et agricoles qui n'ont pas objectivement
de marge, mais à partir des développements qui se trouvent au centre du

scénario 1993 : les services, la technologie, la politique industrielle, la

gestion. Par consequent, 1'association devra favoriser les investissements et

les transferts de technologie, la création de sociétés mixtes, particulièrement
dans les services, 1'amélioration de la formation professionelle (également par

rapport aux migrations) . De mème que les investissements dans les pays

partenaires, 1 'association devra assurer, par les investissements et les

sociétés mixtes, que les associés soient en mesure d'opérer à l'intérieur du

marché communautaire avec leurs propres sociétés ou en association avec des

sociétés européennes. De méme au'une cooperation financière accrue et des

garanties réciproques pour l'accès des associés au marché financier européen
unifié devront trouver place dans ces nouveaux accords d'association, ainsi que

dans le cadre des plus grands liens monétaires qui seraient permis par les

progrès de 1'intégration financière et monétaire européenne (jusqu'à des

"strong currency options" de la part des associés par rapport à l 'EClI) . Dans

l 'ensemble done, la nouvelle association serait enracinée dans le domaine

financier-industriel, comme l'étaient les anciennes dans le domaine commercial.
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